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1. Qu’est-ce que c’est ? 

Quatre conditions simultanées sont nécessaires pour faire valoir son droit de retrait : 

 Danger Grave : menace directe pour la vie, pour l’intégrité physique ou la santé de l’agent, 

susceptible de produire un accident ou une maladie entraînant la mort ou paraissant devoir 

entrainer une incapacité permanente ou temporaire prolongée 

ET 

 Danger Imminent : le caractère imminent du danger implique la survenance d’un événement 

dans un avenir très proche, quasi immédiat 

ET 

 Motif raisonnable de croire à l’existence d’un Danger Grave et Imminent 

ET 

 Ne pas créer une nouvelle situation de danger 

2. Point réglementaire 

Le cadre réglementaire concernant le Danger Grave et Imminent et le droit de retrait applicable aux 

collectivités territoriales est régi par les articles 5-1 et suivants du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 révisé 

en 2000. 

Ainsi, « si un agent a un motif raisonnable de penser que sa situation de travail présente un danger grave et imminent 

pour sa vie ou sa santé ou s’il constate une défectuosité dans les systèmes de protection, il en avise immédiatement 

son supérieur hiérarchique (…). Aucune sanction ne peut être prise, aucune retenue de rémunération ne peut être 

effectuée à l’encontre d’agents qui se sont retirés d’une situation de travail dont ils avaient un motif raisonnable de 

penser qu’elle présentait un danger grave et imminent pour leur vie ou pour leur santé ». 

Le droit de retrait pour un agent se définit par : 

 La possibilité de se retirer de sa situation de travail en respectant une procédure précise, 

 Ce n’est pas une obligation, en cas d’accident, on ne pourra pas reprocher à l’agent de ne pas 

s’être retiré d’une situation dangereuse. 

Certaines catégories de professions ne peuvent pas faire valoir leur droit de retrait. L’arrêté du 15 mars 

2001 précise les missions de sécurité des personnes et des biens incompatibles avec l’exercice du droit 

de retrait dans la fonction publique territoriale : 

 Les agents des cadres d’emplois des sapeurs-pompiers, les missions opérationnelles par l’Art. 

L.1424-2 du code général des collectivités territoriales relatif aux services d’incendie et de secours, 

 Les agents des cadres d’emplois de police municipale et pour les agents du cadre d’emplois des 

gardes champêtres, et en fonction des moyens dont ils disposent, les missions destinées à assurer 

le bon ordre, la sécurité, la santé et la salubrité publique, lorsqu’elles visent à préserver les 

personnes d’un danger grave et imminent pour la vie ou pour la santé. 
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3. Procédure 

 Situation de travail présentant un Danger Grave et Imminent  

pour la vie ou pour la santé de l’agent 

ou 

Défectuosité dans les systèmes de protection. 

 

Information immédiate au 

supérieur hiérarchique 

Retrait de l’agent 

Désaccord 

Information d’un membre du 

CST ou F3SCT au minimum 

Inscription dans le 

registre spécifique 

Information de 

l’Autorité Territoriale Accord 

Enquête 

Mesures proposées par l’Autorité 

Territoriale aux membres du CST ou F3SCT 

Accord Désaccord 

Mise en place des 

mesures correctives 

Réunion extraordinaire dans les 24h du 

CST ou F3SCT avec consultation de l’ACFI 

Accord Désaccord 

Remise du rapport : 

 A l’ACFI 

 Au CST ou F3SCT 

 A l’expert 

Elaboration dans les 15 jours par l’Autorité 

Territoriale : 

 D’un rapport de synthèse des événements, 

 D’un plan de mesures correctives. 

Rédaction d’un rapport remis : 

 A l’Autorité Territoriale, 

 Au CST ou F3SCT, 

 A l’agent. 

Demande d’intervention : (expert) 

 Inspection du travail, 

 Inspection vétérinaire, 

 Inspection médicale, 

 Sécurité Civile. 


